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Texte de la question

M. Mickaël Bouloux appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur la réglementation
s'appliquant aux professionnels du télépilotage et plus particulièrement à l'usage de drones en zone urbaine.
Cette règlementation, qui connaît actuellement une phase transitoire, dépend à la fois du niveau européen, avec
les règlements (UE) 2019/945 et UE 2019/947 et du niveau national, avec l'arrêté du 3 décembre 2020 relatif à
l'utilisation de l'espace aérien par les aéronefs sans équipage à bord. Or, là où le cadre européen permet aux
professionnels, sous certaines conditions, d'opérer en zone urbaine dans la catégorie dite « ouverte », l'arrêté
français se révèle beaucoup plus restrictif et leur impose, pour continuer leur activité, des investissements
conséquents de mise aux normes et de formation. Cette spécificité française entraîne dès lors une iniquité
susceptible de pénaliser les professionnels français par rapport à leurs concurrents européens et vient
directement menacer plusieurs milliers d'emplois au sein des différents secteurs concernés. Alors que l'année
2026 marquera la fin de cette phase transitoire et la pleine application de la réglementation européenne, il le
questionne donc sur les mesures d'aménagement envisagées afin de permettre un maintien et un
développement du secteur du télépilotage en France, ainsi que sur l'opportunité d'opérer une distinction entre
pilotes amateurs et professionnels afin de mieux réguler l'usage des drones en zone urbaine.
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